
LUTTECONTRE LESVIOLENCESET LEHARCÈLEMENTSEXUEL ETSEXISTE

Les violences sexistes et sexuelles en espace festif sont des agressions physiques, verbales,
psychologiquesqui portent atteinte à ladignitéet l’autonomiedecelles et ceuxqui les subissent.
Le sexisme est une « idéologie qui repose sur le postulat de l’infériorité des femmes par rapport aux
hommes » , et par extension de tout ce qui est associé au féminin.

Les violences sexuelles et sexistes semanifestentpar :
. Harcèlement sexuel : le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée,
des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui, soit portent atteinte à sa dignité en
raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante,
hostile ou offensante.
. Agression sexuelle : constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence,
contrainte, menace ou surprise
. Viol : tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, ou tout acte bucco-génital commis
sur la personne d’autrui ou sur la personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est
un viol.
. Injures sexistes : la loi sanctionne les injures publiques et non-publiques, avec des circonstances
aggravantes et un allongement du délai de prescription si ces injures sont proférées « envers une
personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou identité de
genre ».
. Discriminations : toute distinction opérée entre les personnes physiques en raison de leur sexe, de leur
situation de famille, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leurs caractéristiques génétiques,
de leurs mœurs, de leur orientation ou identité sexuelle,

La loi interdit et sanctionne les violences sexuelles et sexistes lorsqu'il s'exprime sous forme :
- depropos injurieux ;
- decomportementsdiscriminatoires
- deviolencesphysiques.

LeFERIIR lutte contre les violences sexuelles et sexites :
. Sensibilisation : sensibiliser le public au VHSS et tenter d’éliminer les stéréotypes et de changer
les attitudesdiscriminatoires.
. Formation : les bénévoles sont sensibilisés sur cette notion afin de pouvoir repérer les attitudes
discriminatoiresou violentes et intervenir si besoin
. Accompagnementdes victimes :uneprise enchargedes victimesdeVHSS seramiseenplace
. Dénonciation des actes de discrimination : Il est crucial de signaler les actesde violenceetde les
condamner. Cela peut inciter les auteurs à changer leur comportement et rappeler à la sociétéque
lesVHSSne sontpas tolérées.

Vousêtes victimeou témoinde violencependant le festival FERIIR :
- Pendant le festival : présentez vous à nosbénévolesqui sontmunis d’unbadgeFERIIR, ou à

unagent de sécurité, ils vousorienteront et vousmettront en sécurité
- Après le festival : Contactez-nous à l’adresse suivante et nous vous accompagnerons au

mieux : feriir@lir.re


